
         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette séance plénière du Comité d’Entreprise de rentrée s’est tenue sur la journée, tant l’ordre 

du jour était riche et chargé . A noter par ailleurs et nous le déplorons, les problèmes que ren-

contre cette instance dans son fonctionnement, et ce depuis plusieurs mois. 

 

En effet, au matin le Directeur Général (DG) a présidé, comme il se doit la séance, il était assis-

té de 4 membres de la Direction , les Organisations syndicales (OS) quant à elles étaient repré-

sentées, hormis les Secrétaires de Syndicats, par 2 membres du Bureau du CE (UNSA) , 3 élus 

CGT, 1 élu UGICT-CGT, 1 élu CFTC et 1 élu SNFOCOS . 

Il a donc fallu en l’absence du Secrétaire du CE et de ses adjoints désigner un secrétaire de 

séance, en l’occurrence l’élue UGICT-CGT. 
 

Le moins que l’on puisse dire, c’est que cette instance pourtant très importante de par ses préro-

gatives, pour son rôle sur le plan économique et social ne semble pas mobiliser l’ensemble de 

ses acteurs . 

 

Les points suivants ont été abordés : 

 

Consultation du CE sur le bilan de formation 2008 :  
 

Nous avons souligné la qualité des formations dispensées tout en déplorant la durée de certaines 

d’entre elles qui nécessiteraient  plus de temps et d’autres qui ont régulièrement fait l’objet de 

report. Des problèmes que nous attribuons, comme nous l’avons déjà fait remarquer à la Direc-

tion, au manque d’effectif de ce service, à une législation en constante évolution et à la mise en 

place de nouvelles prestations particulièrement complexes. Au regard de ce constat, nos élus se 

sont abstenus. 
 

 

1) Concours d’embauche 
 

Nous avons souhaité connaître les détails concernant le dernier concours d’embauche , nous 

avons également fait part à la Direction des nombreux problèmes rencontrés par les candi-

dats (y compris les CDD CAF 13) pour s’inscrire à ce concours notamment les difficultés 

pour accéder à l’annonce sur le site de Pôle Emploi . 
 

 Nous souhaitions également savoir sur quelle base le Pôle Emploi avait retenu les 200 candidats 

(hors CDD CAF) .  
 

La Direction confirme les difficultés d’ordre technique concernant les inscriptions au concours 

puisque l’annonce sur le site Pôle Emploi a été retirée avant 10 h  !! Selon nos informations, elle 

n’était déjà plus accessible au bout de dix minutes soit vers 9h 10 . 
 

La totalité des CDD CAF 13 ont pu s’inscrire à ce concours et ainsi passer les épreuves mais là 

encore cela n’a pas été simple et il a fallu intervenir à de nombreuses reprises auprès de la Di-

rection notamment par courrier .  

 

 

COMPTE-RENDU DE LA  

PLENIERE DU CE  

 DU 29/09/2009  



Le Pôle Emploi a retenu les 200 premiers candidats à avoir réussi « l’exploit » de s’inscrire  … 
 

En tout , 273 personnes ont été retenues , 54 CDD de la CAF 13 , 25 du C2R  .  

109 candidats ont réussi les tests d’habileté ( environ 50 % de taux de réussite)  et ont donc 

été admissibles pour passer les épreuves orales pour au final  25 postes (15 immédiatement 

et 10 sur liste d’attente) . Parmi eux  , 26 CDD CAF 13 et 12 du C2R  .  
 

Le bilan est jugé par la Direction globalement satisfaisant tant sur le plan quantitatif que qualita-

tif . Fort de ce constat et vu le véritable parcours du combattant pour arriver à bout de ce 

concours , l’ensemble des OS ont demandé qu’une liste d’attente plus longue soit établie 

pour les futures embauches, la Direction a répondu favorablement à cette demande .   

 

 

2) Pandémie grippale   
 

La Direction nous a présenté le Plan de Continuité d’Activité (PCA) qui se décline en trois 

volets . Un volet préventif avec toute une série de recommandations , gel hydro-alcoolique à dis-

position des agents sur l’ensemble des sites d’accueil depuis le 21 septembre 2009 . Masques à 

disposition en cas de passage au stade 6 de la pandémie , nous sommes actuellement au niv 5 A. 

(cf compte-rendu du CHSCT , réunion spécifique )  . Un volet préparation et gestion de la crise 

(cellule de crise , moyens matériels , informatique …) et enfin un volet communication (ligne 

téléphonique dédiée accessible 24 h sur 24 pour notamment signaler une éventuelle absence , 

communication aux allocs , partenaires  etc ...  
    

Concernant les aspects GRH , la Direction se laisse la possibilité de modifier ponctuellement 

le Règlement Intérieur notamment sur le dispositif « horaires variables »  . Nous serons vi-

gilants pour que cette modification temporaire n’ouvre pas la boîte de Pandore à une dérégle-

mentation du droit du travail plus générale notamment en ce qui concerne les horaires . 

Sur la gestion des absences , en cas de fermeture des écoles ou des crèches , les agents au-

ront la possibilité de poser un « jour enfant malade » et ou de prendre des congés .   
 

Pour nous il est inadmissible d’obliger les agents victimes de cette pandémie grippale à poser 

des jours voire des semaines de congés  . Nos élus reviendront avec l’ensemble des OS sur cette 

question lors des prochaines réunions ( CE , DP , CHSCT ) .  
 

Après la présentation de ces mesures (document remis en séance) par la Direction et en lien di-

rect avec les mesures préventives concernant cette pandémie grippale , nous sommes intervenus 

auprès de la Direction pour réaffirmer notre souhait de voir les femmes enceintes à la CAF 13 

dispensées d’accueil si elles le demandent . Cette demande se pose avec encore plus d’acuité 

en cette période de pandémie grippale où ces personnes se trouvent encore plus fragilisées face à 

un risque de contamination .   
 

Nous avons soulevé qu’il existait sur cette question des disparités entre les districts et que si cer-

tain faisait dans l’excès de zèle (district Centre)  d’autres districts accordaient depuis des années 

des dispenses au niveau de l’accueil physique pour les femmes enceintes (sur demande des 

agents concernés) 
 

Nous avons obtenu le soutien d’une large partie du personnel puisque notre pétition a été si-

gnée par plus de 300 personnes en deux jours dont plus de 40 sur le district Centre, à noter 

également le soutien de l’ensemble des OS qui sont intervenues à plusieurs reprises lors de cette 

séance plénière  . 

 

Nous avons longuement argumenté auprès de la Direction en prenant notamment l’exemple du 

Conseil Général , partenaire privilégié de la Caf depuis de nombreuses années et qui vient  

 



de prendre des dispositions similaires à ce que nous préconisons concernant ses agents lors 

d’un Plan de Protection des Agents  présenté début septembre .  
 

Ce Plan du CG relatif à la pandémie grippale est clair sur ce sujet et préconise « d’évincer 

les femmes enceintes des postes d’accueil pendant toute la durée de la pandémie ». Enfin et 

afin d’être complet sur cette question, il faut savoir que cette disposition ne concernerait à ce 

jour et officiellement à la Caf 13 qu’une personne . 
 

Envers et contre tous, la Direction persiste et signe en refusant d’accorder cette dispense . 

Elle se défausse en prenant appui sur l’avis du médecin du travail de la Caf  alors qu’elle pour-

rait parfaitement prendre ses responsabilités et accorder cette dispense comme l’a fait la Direc-

tion du Conseil Général. Un acharnement incompréhensible et absurde qui suscite une émotion 

très vive parmi les salariés de l’organisme , prive le district d’un agent  en capacité de 

« liquider » les dossiers et ajoute un stress inutile et évitable à cet agent en arrêt maladie depuis 

plus de trois semaines .    

 

 

3) Consultation du Comité d’Entreprise sur les financements du  

        dispositif  de mode de garde  
 

Nous avons réaffirmé la position de l’Intersyndicale sur ce dossier (Cf /Communiqué du  

28/08/09 distribué à l’ensemble du Personnel ) . 
 

Conformément à notre vote lors de la Plénière du 31/07/2009 nous avons voté contre ce 

projet avec l’ensemble des organisations syndicales . Coup de théâtre après ce vote unanime , 

alors que seul ce mode de financement semblait possible et acceptable pour la Direction , elle 

nous a proposé en séance de nous prononcer (sans document) sur un projet de financement 

unilatéral  . Nous avons à l’unanimité refusé de nous prononcer sur ce dossier et attendons de 

connaître toutes les modalités concernant ce « nouveau » projet avant d’émettre un avis .  

 

 

4) Dotation RSA  
 

La Direction est optimiste concernant le versement de cette prime RSA que nous attendons de-

puis plus d’un an et demi . Toujours aucune date concernant l’éventuel dénouement de cette in-

terminable procédure . Pour rappel ,  nous n’avions pas voté le Protocole concernant cette 

prime injuste qui favorise les gros salaires au détriment des bas salaires et demandions 

une prime fixe pour tout le monde . Le DG nous avait certifié il y a quelques mois que si la 

procédure était trop longue , il pourrait envisager de rediscuter avec les OS de l’utilisation de 

cette coquette somme  (1 200 000 €)  !!     
 

Comme nous le faisons depuis le début de l’affectation de cette somme par la CNAF  en juin 

2008, nous reviendrons de nouveau sur ce dossier le mois prochain .  

 

 

5) Prime de transport gouvernementale  . 
 

Une mesure gouvernementale relative aux frais de transport prévoit le versement de 200 € par 

an et par agent . La Direction nous répond que l’UCANSS n’autorise pas l’ouverture de négo-

ciations .  

 



 

6)     PDE  ( Plan Déplacement Entreprise)  
 

Un dossier qui traîne en longueur depuis juin 2008 , il devait être initialement bouclé en 

12/2008 . Un technicien expert en PDE embauché en CDD est venu plancher sur ce dossier pen-

dant six mois .  
 

Aujourd’hui,  la Direction nous annonce qu’elle souhaite poursuivre avec un consultant de l’ 

ADEME  . Pour rappel, nous avions formulé cette demande dès le départ de ce projet en citant 

même cet établissement  (CF compte-rendu des négociations sociales de juin 2008) .  
 

Après une première réunion mi-septembre 2009 où nous n’étions pas conviés , la Direction pré-

voit une réunion d’ici un mois en présence du Secrétaire du CE et des OS pour « définir les 

axes » de ce futur projet   !   
 

La Direction prend son temps , preuve de tout l’intérêt qu’elle porte à ce nouveau dispositif , 

espérons que le projet final ne se résume pas à l’installation de trois bornes à vélos et un numéro 

vert pour faire du co-voiturage … 

 

 

7) Remboursement des frais de transport collectif par le service GRH .  
 

Les salariés de l’organisme ont la possibilité de payer leur abonnement RTM soit mensuelle-

ment  soit annuellement . Actuellement les remboursements effectués par le service GRH  ne 

se font que mensuellement . Nous demandons que ces remboursements se fassent selon les mê-

mes modalités  de paiement  . La Direction n’est sur le principe pas défavorable à cette demande 

(bien que l’agent comptable y soit opposé) mais nous rétorque que le remboursement ne peut  

s’effectuer que si l’agent justifie de sa présence dans l’organisme et ne peut donc s’effectuer par 

anticipation . Un compromis pourrait être trouvé à six mois ce qui constitue une première 

avancée .  

 

 

8) Fête religieuse de l’Aïd El Kebir :  NS 7/84  
 

Nous demandions le rajout sur la Note de Service 7/84 de la fête religieuse musulmane de 

l’Aïd El Kebir . La DRH devait étudier la question et ne semblait pas en désaccord avec cette 

demande . Sachant que la Fonction Publique ainsi que de nombreux organismes octroient des 

jours de congés supplémentaires pour certaines fêtes religieuses .  
 

Le DG , lui  nous répond par la négative , semblant découvrir les avantages de la NS  7/84  et 

ajoutant que si nous insistions , il faudrait s’attendre à une remise à plat complète des avantages 

liés à cette note , notamment ceux relatifs aux différentes communautés .  
 

Pour se justifier , le DG s’est posé en chantre de la laïcité , il est évident que lorsqu’il s’agit de 

dénoncer des acquis et des avantages notre Directeur n’est pas le dernier et n’est jamais à court 

d’arguments ...  
 

Nous sommes tout autant que lui attachés aux valeurs républicaines et à la laïcité . Cependant il 

est parfaitement injuste que le Personnel de confession musulmane soit exclu de ce type d’avan-

tage .    

 

Nous reviendrons sur ce sujet lors des négociations sociales du 15 novembre 2009 et nous 

n’accepterons jamais ni le « détricotage » de la NS 7/84 ni la remise en cause d’acquis et d’a-

vantages pour le Personnel .  

 



9) Heures supplémentaires  
 

1534 heures pour 2008 soit 1 équivalent temps plein  
 

4200 heures pour 2009 à ce jour soit près de 3 équivalents temps plein , sûrement 4 d’ici la 

fin de l’année . 
  

Nous ne pouvons accepter aujourd’hui cette politique de recours aux heures supplémentaires  

défiscalisées alors que dans le même temps la crise s’aggrave au niveau national avec un chô-

mage qui ne cesse de s’accroître ainsi que le déficit de la Sécurité Sociale .  
 

Cette situation est révélatrice du manque d’effectif dans l’organisme d’autant que la Caf a re-

cours depuis des années à l’embauche de CDD pour des tâches pérennes .  
 

Un comble pour un organisme social censé lutter contre la précarité  !!! 

 

 

10 )     Point sur le RSA : 
 

Nous avons demandé quelques chiffres à la Direction afin de mesurer l’impact, en terme de 

charge de travail, de la prise en charge de ce nouveau dispositif  bien que nous avions no-

tre petite idée sur la question à travers les remontées du terrain tant au niveau des Techniciens 

Conseils  (Accueil et Liquidation) que des Travailleurs Sociaux. 
 

La Direction nous répond que les chiffres annoncés sont approximatifs et s’arrêtent au 

30/06/09 (soit 4 mois après sa montée en charge sur le département !)  
 

74 462 bénéficiaires, 2 districts (Nord et Centre) en gèrent la moitié, l’autre moitié étant 

répartie à peu près également entre le district Sud et les 3 districts du département. 
 

La Direction, concernant le nombre de nouveaux allocataires se montre évasive, bien qu’au 

CA du 25 septembre 2009 , elle annonçait le chiffre de 13 000. 
 

Pour ce qui est des contrats d’orientation (CO), ils se répartissent de la même façon que les 

CO RMI  effectués auparavant soit 1/3 vers l’emploi ; 1/3 vers l’accompagnement à l’em-

ploi, 1/3 vers le social. 
 

L’explosion du nombre de demandeurs d’emploi et l’aggravation de la précarité (CDD, 

contrats temps partiel, etc…) nous laisse penser que ces chiffres sont aujourd’hui bien en 

deçà de la réalité et ne feront  qu’augmenter dans les mois à venir ; d’où notre inquiétude 

en ce qui concerne nos conditions de travail et d’accueil si des embauches conséquentes 

ne se font pas à très court terme . 

 

11)    Réunions des délégués du personnel :   
 

Notre OS a tenu à évoquer le problème désormais récurrent concernant ces réunions mensuel-

les . A savoir , que malgré leur durée parfois importante ,  elles n’apportent aucune réponse 

concrète aux questions posées.   
 

Nous avons rappelé à la Direction  qu’il était exigé que les OS posent les questions par écrit 

suffisamment à l’avance pour que la Direction puissent les étudier et y répondre sérieuse-

ment . Or nous constatons que tel n’est pas le cas puisque les réponses sont, pour l’essentiel, 

différées  au prétexte que les dossiers seraient  à l’étude , en cours de réflexion  etc…  
 

Bref au final , les représentants du personnel sortent de ces réunions avec le sentiment voire 

la certitude que la Direction n’y attache aucune importance si ce n’est celle liée à l’obligation 

qu’elle a de les tenir. 

 

 

 

 



POUR NOUS JOINDRE  

 

AU  SECRETARIAT  : 

 

ZAOUATI Lionel   : 6941     Secrétaire du Syndicat, Représentant du Personnel au            

                                               Conseil d’Administration   
 

RUFFLET  Nathalie : 6942   Secrétaire Adjointe , Déléguée syndicale  
 

GENNATIEMPO Nicole       Elue CE , DP et Déléguée syndicale  

 

 

NOS ELUS  :  

 

Comit® dôEntreprise (CE)  

 

GENNATIEMPO Nicole : 6941 ou 6942 

GIUMMARRA Delphine : 4016  

ROVERA Claudine  : 6311 (également Représentante au CPLOSS)  

 
Déléguées du Personnel  (DP)  

 

PETITCUENOT Marie-Pierre  : 4232 

GENNATIEMPO Nicole :  6941 ou 6942  

 
Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT) 

 

AGOSTA Thierry  :   4253 

POCCHIOLA  Patrick  :  6547 

 

 

 

N’HESITEZ PAS A VISITER NOTRE SITE INTERNET   

 

www.cgtcaf13.fr  


